
   
Liberté + Égali 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DES LANDES 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 

GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION 

Bureau de PEnvironnement 

PR/DAGR/2007/N° 2 

  

  

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE 

SOCIETE DRT A CASTETS   
  

  

Le Préfet des Landes, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement, son titre 1° du livre V relatif aux Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour son application et notamment ses 

articles 3.5, 17et 18; 

  

VU le décret n°53-578 du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des installations classées ; 

VU le décret n°2005-989 du 10 août 2005 modifiant la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs 

impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories 

d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ;   
VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la 

probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des 

conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées 

soumises à autorisation ; 

VU la circulaire du 10 mai 2000 relative à la prévention des accidents majeurs impliquant des 

substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation (application de la 

directive Seveso IT) ; 

  

VU _ l'arrêté ministériel du Ler février 1996 fixant le modèle d'attestation de la constitution de 

garanties financières prévues à l'article 23-3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 

VU la Circulaire n° 97-103 du 18 juillet 1997 relative aux garanties financières. 

VU le dossier déposé le 13 septembre 2004 par lequel la société DRT demande l’autorisation 

d'étendre les installations exploitées dans son usine située sur la commune de Castets ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 54/2006 du 1° février 2006 autorisant la société Dérivés Résiniques 

Terpéniques à étendre les installations au sein de son établissement sur le territoire de la 

commune Castets ; 

VU le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 2 novembre 2006 ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et 

Technologiques dans sa réunion du 14 novembre 2006 ; 
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CONSIDERANT la modification de la nomenclature des installations classées ; 

CONSIDERANT le recensement de l’année 2005 des substances ou préparations susceptibles 

d’être présentes dans l'établissement tel que défini à l’article 3 de arrêté du 10 mai 2000; 

CONSIDERANT l'importance du volet organisationnel dans la prévention des accidents majeurs ; 

CONSIDERANT la réponse de l’exploitant du 29 décembre 2006 à mon courrier du 19 décembre 

2006 au titre de l’information préalable ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Landes; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

La société Dérivés Résiniques Terpéniques dont le siège social est situé à Dax — 30 rue de Gambetta - 

40105 est autorisée à poursuivre l'exploitation de ces installations, sur le territoire de la commune de 

Castets, 40260, sous réserve du respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent à l’ensemble des installations. Elles annulent et 

remplacent toutes prescriptions contraires figurant dans les arrêtés préfectoraux antérieurs. 

  

ARTICLE 3 : CLASSEMENT DU SITE 

L'article ler — dernier alinea - de l’arrêté préfectoral du ler février 2006 est remplacé par la phrase 

suivante : 

« Le site est classé SEVESO IL seuil haut en application de la règle du cumul des substances dange- 

reuses : rubriques 1141, 1172,1200, 1211, 1212, 1432 et 1433.» 

ARTICLE 4 : GARANTIES FINANCIERES 

4.1 - Objet 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté visent à permettre, en cas de défaillance de 

l'exploitant : 

la surveillance et le maintien en sécurité de l'installation en cas d'événement exceptionnel 

susceptible d'affecter l'environnement, 

l'intervention en cas d'accident ou de pollution. 

4.2 - Montant des garanties financières 

Conformément à ce que prévoit la circulaire n°97-103 du 18 juillet 1997 relative au calcul des 

garanties financières, lexploitant fera tierce-expertiser sous un délai de 3 mois à compter de la 

notification de l’arrêté préfectoral, Le montant déterminé dans le cadre de l’extension de ses activités et 

calculé selon une méthodologie différente de celle décrite dans la circulaire sus-visée. 

Le tiers-expert sera choisi parmi la liste du ministère de l'écologie et du développement durable 

précisant les organismes confirmés pour tierse-expertiser les études de dangers. 

  

      

  
   



Dans le cadre de l’extension des activités du site, les quantités unitaires indicatives retenues pour le 

calcul des garanties financières sont les suivantes : 

  

Quantité unitaire 

indicative* retenue pour le 

calcul de l'événement de 

référence 

Rubrique Libellé des rubriques 

  

Dangereux pour l'environnement (A), très 

toxiques pour les organismes aquatiques 

(stockage et emploi de substances ou 

1172-83. préparations) telles que définies à la 4a1,7t 

rubrique 1000, à l'exclusion de celles visées 

nominativement ou par famille par d’autres 

rubriques 

Comburants (fabrication, emploi où 

stockage de substances ou préparations) 

telles que définies à la rubrique 1000 à 

1200-2.c) l'exclusion des substances visées | 18t 
nominativement ou par familles par d’autres 

rubriques. 

2. Emploi ou stockage 

  
  

  

  
  

Peroxydes organiques (emploi et stockage 

de) 

1212-3.4) | 3, Peroxydes organiques et préparations en | 2,16 t 
contenant de la catégorie de risque 2 et de 

stabilité thermique S1, S2,53 

Liquides inflammables (stockage en 

réservoirs manufacturés de) : Capacité totale équivalen- 
1432-2.a . 

) 2. stockage de liquides inflammables visés |te: 3204,5 m3 soit 2750 
à la rubrique 1430 

  

  

Liquides inflammables (installations de 

mélange ou emploi de)       1433-B.a) 106,5 t 
    
* Le montant total des garanties financières devra se baser sur les inventaires liés à l’extension. Selon | 

la méthodologie utilisée, ces derniers pourront être révisés sur justification et en fonction des capacités 

unitaires présentes sur le site. 

Le montant devra également prendre en compte l’Indice TPOI le plus récent, et a minima celui de | 

mars 2006 (550,3). 

ARTICLE 5 : MISE A JOUR DES ETUDES DE DANGERS 

L'exploitant réexamnine, et si nécessaire met à jour, l’étude de danger au moins tous les cinq ans. 

Elle doit répondre aux dispositions de l'article L. 512-1 du code de l'environnement et de ses textes 

d'application, en particulier l'article 3 (5°) du décret n°77-1133 du 21/09/1977 modifié, l'article 4 de 

l'arrêté du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs et l'arrêté du 29 septembre 

2005 susvisé. 

L'étude de dangers doit prendre en compte l'ensemble de l'établissement tel que défini à l’article 1. du 

présent arrêté. 

 



Compte tenu de la date de remise (07/10/2006) des derniers éléments significatifs de l'étude des 

dangers et à défaut de modifications des installations dans la période intermédiaire ou de nouvelles 

directives ministérielles, la prochaine actualisation est à réaliser avant le 07/10/2011. 

L'exploitant joint à cette étude un document comprenant une liste et un échéancier de mise en œuvre 

des mesures exposées dans l’étude de dangers concourant à la réduction du risque et à l'amélioration 

de la sécurité au sein de l’établissement. 

Par ailleurs, l'exploitant doit porter à la connaissance du Préfet, avec tous les éléments d'appréciation 

et d'analyse, tout élément important et (avant sa réalisation) toute modification de nature à entraîner un 

changement notable au regard de la dernière étude de dangers. Si besoin celle ci est mise à jour en 

conséquence par l'exploitant, en particulier à la demande de l'inspection des installations classées. Le 

cas échéant le préfet invite l'exploitant à déposer une nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 6 : ZONES DE DANGERS 

Les zones des dangers «très graves» «graves» et « significatifs » pour la vie humaine sont 

déterminées au regard des valeurs de référence stipulées dans l'arrêté ministériel du 29 septembre 

2005 relatif notamment à l'intensité des effets des accidents potentiels dans les études de dangers des 

installations classées soumises à autorisation. 

L'exploitant informe le Préfet et le Maire de la commune de toute cession de terrain et de tout projet de 

construction ou d'aménagement parvenus à sa connaissance lorsqu'ils sont à l'intérieur des périmètres 

d'isolement engendrés par ses installations. 

Toute modification susceptible d’affecter les zones définies ci-dessus est portée par l'exploitant à la 

connaissance du Préfet dans les formes prévues à l’article 20 du décret du 21 septembre 1977. 

ARTICLE 7 : PLAN DE PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Pour l'élaboration du PPRT (Plan de Prévention des Risques Technologiques ) auquel est soumis 

l'établissement, l'exploitant doit fournir avant le 31 décembre 2007 les compléments nécessaires pour 

définir le périmètre d'étude du PPRT et cartographier les aléas. 

Dans ce cadre, les phénomènes dangereux pouvant entraîner des effets sur la salubrité, la santé et la 

sécurité publiques, et notamment ceux dont les effets peuvent affecter l'extérieur de l'établissement, 

font l'objet, sur la base d'une méthode dont la pertinence est démontrée : 

d'une cotation en terme de probabilité, en fonction des classes figurant en annexe 1 de l'arrêté 

ministériel du 29/09/200$ susvisé, 

- d'une évaluation de l'intensité des effets au regard des valeurs de référence définies en annexe 2 de 

ce même arrêté. 

Des éléments sur la cinétique d'évolution des phénomènes retenus, tenant compte de la cinétique de 

mise en œuvre des mesures de sécurité, sont fournis. 

Pour être prises en compte à ce stade les mesures de maîtrise des risques doivent être efficaces, avoir 

une cinétique de mise en œuvre en adéquation avec celle des événements à maîtriser et être 

régulièrement testées et maintenues. 

Pour les phénomènes dangereux dont la probabilité est E (la plus improbable au sens de l'arrêté du 

29/9/2005 susvisé) sont précisées, pour chaque scénario identifié, les mesures de sécurité passives, 

techniques et organisationnelles prises en compte. 

Les phénomènes dangereux seront décrits dans un tableau conformément au modèle annexé au présent 

arrêté. 

L'exploitant fournira un plan du site (sous forme papier et informatique) comportant les éléments de 

  

  

           



structure (cuvettes, réservoirs, bâtiments...) associés aux phénomènes dangereux, selon un format à 

définir en concertation avec l’inspection des installations classées. 

Les accidents potentiels, susceptibles d'affecter les personnes à l'extérieur de l'établissement, sont 

positionnés sur la grille de "Présentation des accidents potentiels en termes de couple probabilité - 

gravité des conséquences sur les personnes ” donnée en annexe V de l'arrêté du 10 mai 2000 modifié. 

Pour l'évaluation des conséquences sont prises en compte, d'une part la cinétique du phénomène 

dangereux considéré et, d'autre part, celle de l'atteinte des personnes puis de la durée de leur exposition 

au niveau d'intensité des effets correspondants. Parmi les événements externes pouvant provoquer ces 

accidents, les séismes de référence, déterminés selon les principes de l'arrêté ministériel du 10 mai 

1993, sont notamment à prendre en compte, selon des modalités explicitées par l'exploitant. 

Pour tous les cas où «l'événement initiateur séisme» augmente soit la probabilité soit les 

conséquences d'un phénomène dangereux susceptible d'affecter l'extérieur de l'établissement, 

l'exploitant doit, dans le délai prévu ci-dessus pour la fourniture des compléments PPRT : 

identifier sur les installations en question une liste d’ « éléments importants pour la sûreté » au 

sens de l'article 5 de l'arrêté ministériel du 10 mai 1993; 

étudier la réponse des équipements importants pour la sûreté à des actions sismiques de référence 

selon les principes édictés par l'arrêté ministériel du 10 mai 1993 ; 

en fonction des conclusions de cet examen, procéder si besoin à l’étude technico-économique de 

leur modification ou de leur remplacement. 

ARTICLE 8 : SYSTEME DE GESTION ET D’ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

EN MATIERE DE SECURITE 

8.1 - Politique de prévention des accidents majeurs (PPAM) 

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. 

Cette politique fait l'objet d’un document écrit et tenu à jour qui comprend les objectifs et principes 

d'action généraux fixés par l'exploitant en ce qui concerne la maîtrise des risques d'accidents 

majeurs. 

Dans ce document, l’exploitant définit les objectifs, les orientations, les moyens mis en place pour 

réaliser ses objectifs et plus globalement pour l'application de sa politique de prévention des accidents 

majeurs. 

L'exploitant assure l'information du personnel de l'établissement sur la politique de prévention des 

accidents majeurs. 

Il veille à tout moment à son application et met en place des dispositions pour le contrôle de cette 

application. 

8.2 - Système de gestion de la sécurité (SGS) 

L'exploitant met en place dans l'établissement un système de gestion de la sécurité (SGS) applicable à 

toutes les installations susceptibles de générer des accidents majeurs. 

Le système de gestion de la sécurité s’inscrit dans le système de gestion général de l'établissement. I 

définit l'organisation, les fonctions des personnels, les procédures et les ressources qui permettent de 

déterminer et de mettre en œuvre la politique de prévention des accidents majeurs et de réaliser les 

objectifs associés, Le système de gestion de la sécurité est conforme aux dispositions de l'arrêté du 10 

mai 2000 sus visé. Il précise en particulier, par des dispositions spécifiques, les situations ou aspects 

de l'activité stipulés à l'annexe II de l'arrêté du 10 mai 2000. 

         



Dans ce cadre l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées la liste des 

éléments importants pour la sécurité (PS), à savoir les paramètres, les équipements, les matériels, les 

fonctions automatiques, les procédures opératoires, les instructions et les formations des personnels 

importants dans la prévention des accidents majeurs, établie sous sa responsabilité dans le cadre défini 

à l’article 7.1 ci-dessus. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon 

fonctionnement. Une note synthétique présentant les résultats des revues de direction, est transmise 

annuellement conformément aux dispositions de l'article 7.4.2. 

8.3 - Organisation générale 

Outre les mesures organisationnelles de prévention des accidents majeurs régies dans le cadre du 

système de gestion de la sécurité en ce qui concerne la prévention des accidents majeurs, l'exploitant 

met en œuvre les dispositions des articles 7.3.1, 7.3.2, et 7.3.3 ci-après. 

8.3.1 - L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir le niveau de sécurité, notamment 

pour ce qui concerne les équipements et matériels dont le dysfonctionnement aurait des conséquences 

en terme de sécurité. 

Ces dispositions portent notamment sur : 

_ Ja conduite des installations (consignes en situation normale, incidentielle ou accidentelle, 

essais périodiques) ; 

- l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement ; 

= ja maintenance et la sous-traitance ; 

-__ l'approvisionnement en matériel et matière ; 

_ Ja formation et la définition des tâches du personnel. 

Ces dispositions sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 

Les systèmes de détection, de protection, de conduite intéressant la sécurité de l'établissement, font 

l'objet d'une surveillance et d'opérations d'entretien de nature à fournir des indications fiables sur : 

l'évolution des paramètres de fonctionnement, et pour permettre la mise en état de sécurité des 

installations. 

Les documents relatifs aux contrôles et à l'entretien liés à la sécurité de l'établissement, effectués 

l'année n sont archivés et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées pendant au 

moins l’année n+1. 

8.3.2 - La conduite des installations, tant en situations normales qu'incidentelles ou accidentelles, fait 

l'objet de documents écrits dont l'élaboration, la mise en place, le réexamen et la révision sont 

conformes aux règles habituelles d'assurance de la qualité, ou de maîtrise documentaire. 

8.4 - Information du Préfet 

8.4.1 - Installations Classées voisines 

Une copie de l'information des installations classées voisines, faite en respect de l’article 8.6 - ci- 

après, est transmise au Préfet. 

8.4.2 - Revues de direction 

Une note synthétique présentant les résultats de l'analyse par la direction de la mise en œuvre de la 

politique de prévention des accidents majeurs et de la performance du système de gestion de la 

sécurité est établie et transmise annuellement au Préfet et à l'inspection des installations classées. 

    

  

     



8.5 - Information de l'Inspection des Installations Classées 

L'exploitant transmet annuellement à l’inspection des installations classées une copie de l'ensemble 

des éléments mentionnés aux articles 8.4.1 et 8.4.2. 

8.6 - Information des installations voisines 

Dès lors que les conséquences d'un accident majeur sont susceptibles d'affecter des installations 

classées voisines de l'établissement, l'exploitant informe des risques d'accidents majeurs identifiés les 

responsables de ces installations classées. 

ARTICLE 9 : SECURITE 

9.1 - Localisation des zones à risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. Ces 

zones doivent se trouver à l'intérieur de la clôture de l'établissement. 

11 tient à jour à la disposition de l'inspection des installations classées un plan de ces zones qui doivent 

être matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer 

sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 

consignes doivent être incluses dans le plan de secours s il existe. 

L'exploitant peut interdire, si nécessaire l'accès à ces zones. 

En plus des dispositions du présent article, les dispositions de Particle 8.3.2 sont applicables à la 

localisation des zones d’atmosphère explosive. 

9.2 - Produits dangereux 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les 

fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités 

entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en 

œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 

l'exploitation des installations en tient compte. 

En particulier les stockages de produits susceptibles de provoquer des réactions violentes ou de donner 

naissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, doivent être implantés, identifiés et 

exploités de manière telle qu'il ne soit aucunement possible de mélanger ces produits. A l'intérieur de 

l'installation classée autorisée, les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très 

lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation 

relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de 

risques codifiées par la réglementation en vigueur et des rubriques de la nomenclature sur les 

installations classées est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées et des 

services de secours. 

  

  

  
     



9,3 - Sûreté du matériel électrique 

9.3.1 - Les installations électriques sont conformes à la réglementation et aux normes en vigueur. 

Un contrôle de la conformité et du bon fonctionnement des installations électriques est réalisé 

annuellement par un organisme indépendant. 

Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Ils 

mentionnent très explicitement les défectuosités relevées. Il devra être remédié à toute défectuosité 

relevée dans les plus brefs délais selon un planning défini par l’exploitant et tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Dans tous les cas, les matériels et les installations électriques sont maintenus en bon état et contrôlés, 

après leur installation ou leur modification, par une personne compétente. 

D'une façon générale, les équipements métalliques fixes (cuves, réservoirs, canalisations, etc.) sont 

mis à la terre conformément aux règlements et normes applicables. 

9.3.2 - L'exploitant définit sous sa responsabilité l'absence ou la présence des zones dangereuses en 

fonction de la fréquence et de la durée d’une atmosphère explosive : 

+ zone où une atmosphère explosive est présente en permanence, pendant de longues périodes ou 

fréquemment ; 

« zone où une atmosphère explosive est susceptible de se présenter occasionnellement en 

fonctionnement normal ; 

e zone où une atmosphère explosive n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal 

ou, si elle se présente néanmoins, elle n’est que de courte durée. 

Ces zones figurent sur un plan tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

0.3.3 - Afin d’assurer la prévention des explosions et la protection contre celles-ci, l’exploitant prend 

les mesures techniques et organisationnelles appropriées au type d’exploitation, sur la base des 

principes de prévention suivants et dans l’ordre de priorité suivant : 

e empêcher la formation d’atmosphères explosives ; 

° si la nature de l’activité ne permet pas d’empêcher la formation d’atmosphères explosives, éviter 

l’inflammation d’atmosphères explosives ; 

e atténuer les effets d’une explosion. 

L'exploitant appliquera ces principes en procédant à l'évaluation des risques spécifiques créés où 

susceptibles d'être créés par des atmosphères explosives qui tient compte au moins : 

e de la probabilité que des atmosphères explosives puissent se présenter et persister ; 

e de la probabilité que des sources d’inflammation, y compris des décharges électrostatiques, 

puissent se présenter et devenir actives et effectives ; 

° des installations, des substances utilisées, des procédés et de leurs interactions éventuelles ; 

+ de l'étendue des conséquences prévisibles d’une explosion. 

9.3.4 - Dans les zones à atmosphère explosive ainsi définies, les installations électriques sont réduites 

à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation, tout autre appareil, machines ou 

matériel étant placé en dehors d'elles. Par ailleurs, elles sont entièrement constituées de matériels 

 



utilisables dans les atmosphères explosibles et répondent aux dispositions des textes portant règlement 

de leur construction. 

L'exploitant est en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacune des zones 

définies sous sa responsabilité conformément aux textes portant règlement de la construction du 

matériel électrique utilisable en atmosphère explosive. 

A cet égard, l'exploitant dispose d’un recensement de toutes les installations électriques situées dans 

les zones où des atmosphères explosives sont susceptibles d’apparaître et il vérifie la conformité des 

installations avec les dispositions réglementaires en vigueur applicables à la zone. Le contrôle 

périodique des installations est assuré en application des textes en vigueur. 

9.3.5 - Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas être une cause possible d’inflammation 

des atmosphères explosives éventuelles ; elles sont convenablement protégées contre les chocs, contre 

la propagation des flammes et contre l’action des produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones 

en cause. 

En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de 

l'établissement font l’objet d’une protection particul'ère, définie par l’exploitant, contre les risques 

provenant de ces zones. 

9.4 - Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 9.1 - , présentant des risques d'incendie ou 

d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de 

travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

9,5 - "Permis de travail" et/ou ‘permis de feu" 

Dans les parties de l'installation visées au point 9.1 - , tous les travaux de réparation ou d'aménagement 

conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des 

circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail” et éventuellement d'un 

"permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu” et la consigne particulière doivent être 

établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux 

sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail” et éventuellement le "permis de feu" 

et la consigne païticulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et 

l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée 

par l'exploitant ou son représentant. 

9.6 - Formation 

Outre les formations relatives à la prévention des accident majeurs gérées dans le cadre du système de 

gestion de la sécurité, l’ensemble du personnel est instruit des risques liés aux produits stockés ou mis 

en œuvre dans les installations et de la conduite à tenir en cas d’accident. 

Une information dans le même sens est fournie au personnel des entreprises extérieures intervenant sur 

le site. 

Le personnel appelé à intervenir dans le cadre du plan d'opération interne est entraîné périodiquement 

à la mise en œuvre des moyens de lutte contre un incident où un accident. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les justificatifs des 

formations délivrées. 

      

  
 



9.7 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 

aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 

conservés à proximité de l'installation. Ces matériels décrits au chapitre "moyens" du POI de 

l'établissement, doivent être entretenus et en bon état. Le personnel est formé à l'emploi de ces 

matériels. 

9.8 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdisent leur réutilisation. 

ARTICLE 10 : PROTECTION CONTRE LES AGRESSIONS EXTERNES NATURELLES 

10.1 - Protection contre la foudre 

L'article 33 de l’arrêté préfectoral du 1° février 2006 est abrogé. 

10.1.1- Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine 

d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des 

installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées 

contre la foudre conformément à l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

10.1.2 - Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme française C 

17-100 ou à toute nôrme en vigueur dans un Etat membre de la Communauté européenne et présentant 

des garanties de sécurité équivalentes. 

La norme est appliquée en prenant en compte la disposition suivante: pour tout équipement, 

construction, ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas une configuration et des 

contours hors tout géométriquement simples, les possibilités d'agression et la zone de protection 

doivent être étudiées par la méthode complète de la sphère fictive. Ï en est également ainsi pour les 

réservoirs, tours, cheminées et, plus généralement, pour toutes structures en élévation dont la 

dimension verticale est supérieure à la somme des deux autres. 

Cependant, pour les systèmes de protection à cage maillée, la mise en place de pointes captrices n'est 

pas obligatoire. 

10.1.3 - L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées à l'article 10.1.1 - 

ci-dessus fait l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1. de la norme française C 

17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en place. Dans ce cas la procédure 

est décrite dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Cette vérification est également effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures 

protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre 

mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures. 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre est installé sur les installations. En cas 

d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée. 

10.1.4 - L'exploitant met en place un système de protection active permettant : 

- d'une part, la prévision du risque d'agression par la foudre avant que celui-ci n'existe effectivement 

sur le site à protéger; 

- d'autre part, lorsque le risque est détecté, l'interruption et l” interdiction physique des opérations 

dangereuses ou mise en configuration sûre de l'installation. 

-10- 

  

  

         



10.1.5 - Les pièces justificatives du respect des articles 10.1.1 -, 10.12 -, 10.1.3 - et 10.1.4 - ci-dessus 

sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées. 

10.2 - Règles parasismiques 

L'exploitant évalue le ou les séismes maximaux historiquement vraisemblables (SMHV) à partir des 

données historiques et géologiques de manière à établir le séisme majoré de sécurité (SMS) et le 

spectre de réponse correspondant. 

L'exploitant établit une liste des "éléments importants pour la sûreté" aussi bien pour prévenir les 

causes d'un accident que pour en limiter les conséquences. Cette liste comporte les équipements 

principaux ou accessoires ainsi que les éléments de supportage et les structures dont la défaillance 

entraînerait un danger, de même que les éléments qui sont appelés à intervenir pour pallier les effets 

dangereux de la défaillance d'un autre matériel. Les équipements définis comme étant important pour 

la sécurité (IPS) au sens de la circulaire du 10 mai 2000 font l'objet d'une attention particulière. 

Les éléments importants pour la sûreté mis en service postérieurement au 18 juillet 1994 doivent 

continuer à assurer leur fonction de sécurité pour chacun des séismes majorés de sécurité. L'exploitant 

établit les justifications nécessaires en étudiant la réponse de ces équipements à des actions sismiques 

au moins égales à celles correspondant au spectre de réponse. Pour celles-ci l'exploitant pourra prendre 

en compte la possibilité d'incursion dans le domaine plastique soit par la prise en compte de 

coefficients de comportement, soit par l'utilisation de critères traduisant Île comportement 

élastoplastique. Ces coefficients et critères doivent être compatibles avec la fonction de sécurité de 

l'équipement considéré, 

Les évaluations, inventaires, justifications et définitions sont tenus à la disposition à l'inspection des 

installations classées. 

Pour ce qui concerne les éléments importants pour la sûreté mis en service antérieurement au 18 juillet 

1994, l'exploitant procèdera, au plus tard dans le cadre de la révision quinquennale de son étude des 

dangers, aux études nécessaires au regard des textes puis à l’étude technico-économique de leur 

confortement ou de leur remplacement. Ces documents sont transmis à l’Inspection des installations 

classées. 

ARTICLE 11 : ORGANISATION DES SECOURS 

11.1 - Mesure des conditions météorologiques 

Les matériels nécessaires pour la mesure de la vitesse et de la direction du vent, de la température sont 

mis en place. 

Des manches à air (éclairées) en nombre suffisant sont implantées sur le site et elles doivent être 

visibles à partir de tout point du site normalement fréquenté. 

Les capteurs météorologiques peuvent être communs à plusieurs installations. 

Ces équipements doivent rester opérationnels en situation post-accidentelle. 

11.2 - Plan d’opération interne 

L’article 35.1 de l’arrêté préfectoral du ler février 2006 est complété par les dispositions 

suivantes. 

L'exploitant dispose d'un plan d'opération interne (POI) qui définit les mesures d'organisation, Les 

méthodes d'intervention et les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le 

personnel, les populations et l'environnement. 
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Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.) s’il existe, est consulté par 

l'industriel sur la teneur du P.O.L suite à sa rédaction et à l’occasion de toute modification 

conséquente, l'avis du comité est transmis au Préfet. 

Le plan est transmis au Préfet, au service d'incendie et de secours et à l’inspection des installations 

classées (en deux exemplaires). 

Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées. 

Le plan d'opération interne est mis à jour et testé à des intervalles n’excédant pas 3 ans. Il est 

également mis à jour à l’occasion de l’actualisation de l’étude dangers et de toute modification notable 

des installations. 

Il reprend les mesures incombant à l'exploitant en matière de décienchement de l'alerte, et notamment 

en cas de dangers, les mesures d’urgence qu’il est amené à prendre avant intervention de l’autorité de 

Police et pour le compte de celle-ci dans le cadre de la mise en œuvre du PPT. 

L'exploitant met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le 

déclenchement du POI 

11.3 - Plan Particulier d’Intervention (PPE 

L'exploitant transmet au Préfet, l'ensemble des éléments nécessaires à l’élaboration du plan particulier 

d’intervention. 

11.4 - Dispositions d'alerte 

En cas d'accident ou d'incident, l'exploitant prend toutes les mesures qu'il juge utiles afin d'en limiter 

les effets. 

IL veille à l'application du Plan d'Opération Inteme, alerte les Services administratifs, Mairies, 

Préfecture et Services de secours concernés et participe à l'information des populations concernées. 

11.5 - Moyens d'alerte 

L’article 35.2 de l’arrêté préfectoral du er février 2006 est complété par les dispositions 

suivantes. 

11.5.1 - L'exploitant dispose d’une où plusieurs sirènes fixes destinés à alerter le voisinage en cas de 

danger imminent. Cette (ces) sirène(s) est actionnée à partir d’un endroit protégé des conséquences 

d’un accident. Cette sirène est également implantée à un endroit protégé des conséquences d’un 

accident. 

La ou les sirènes peuvent être communes à plusieurs établissements à condition que chaque exploitant 

soit en mesure de déclencher l’alarme. 

11.5.2 - La portée de la ou des sirènes permet d'alerter efficacement les populations concernées dans 

les zones définies dans le Plan Particulier d'intervention. 

11.5.3 - La (ou les sirènes) mise(s) en place et le signal d'alerte retenu doivent obtenir l'accord du 

Service Interministériel Régional de Défense et de Protection Civile (S.LR.D.P.C.). La signification 

des différents signaux d'alerte est largement portée à la connaissance des populations concernées. 

11.5.4- Toutes dispositions sont prises pour maintenir les équipements de la sirène en bon état 

d'entretien et de fonctionnement. 

Dans tous les cas, la sirène est secourue électriquement. Les essais éventuellement nécessaires pour 

tester le bon fonctionnement et la portée de la sirène sont définis en accord avec le S.LR.D.P.C.. 
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ARTICLE 12 : INFORMATION DES POPULATIONS 

L'exploitant participe à l'information des populations demeurant dans la zone du PPT selon les 

dispositions réglementaires. 

ARTICLE 13 : 

Monsieur le Maire de CASTETS est chargé de faire afficher à la mairie pendant une durée minimale 

d’un mois un extrait du présent arrêté énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans les locaux de l'établissement. 

ARTICLE 14 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, le Directeur Régional de l’industrie, de la 

Recherche et de l'Environnement, les inspecteurs des Installations Classées placés sous son autorité, le 

Maire de la commune de Castets sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 

présent arrêté dont copie sera adressée à la société DRT. 

Mont-de-Marsan, le 03 JAN 2007 

Le Préfet 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire Général 

L Me - 

Boris VALLAUD 

-13- 

  

  

   





          

 
 cpL- 

‘nesjqez 
op 

2
j
 

ue 
iu 

‘souswrousyd 
XR8P 

81jUS 
api 

SUBI 
ep 

JemBy 
sed 

HOP 
ouf} 

‘époadsss 
F
u
e
u
s
a
n
e
i
s
 
dus 

912 
HOP 

{(nesjqe} 
9j 

suep 
se18 

ue 
lueNËy 

sajeqit 
‘seuuoços 

Sep 
$815 

2 
Suonisodsip 

‘ sauuoos 
SP 

Siqu'OU) 
neejje; 

np 
j
e
u
 

97 
L
d
d
 

np 
duueuo 

np 
uoisnjoxe p 

uogisodond 
: à suuoon 
ssgsodxa 

Seuuosiad 
Saj 

8
n
s
e
n
a
 

no 
486ajo1d 

inod 
S1ESS82gU 

s
d
e
 

np 
ss0ds1p 

uo4 
8nb 

jueyluBis 
,ajue7, 

: «PIdeH, 
no 

s
u
e
,
 

enbqouts 
e1 

ep 
SHBU(Q 

U
O
E
S
U
S
J
I
E
L
E
)
 

: | euuo0jo2 
{senbixo] 

ze 
Senbluuau} 

Sj9ya 
sf 

inod 
& 
2enbipur) 

uoisseidins 
sp 

Si8j8 
Se| 

inod 
tequ 

Oz 
ap 

n
e
s
 

ne 
Juepuodsa 

109 
s
e
n
a
u
 

ue 
SOUBSIP 

: H 
aUuuooa 
S0/60/62 

NP 
9
9
4
 
sgue, 

ap 
sues 

ne 
(9) 

SIqISisAeu 
no 

(4) 
je8i 

‘ (1) 
H
R
o
u
B
I
S
 

{ejaj 
Sjajie,p 

sines 
xne 

iuepuadseuios 
(enauodns 

S
A
U
T
 

Sepuoue) 
sosjous 

ue 
SISHS,P 

SSoUejs(p 
: 9 

e 
4 
euuo|os 

S8ASSS9oNs 
j9 

sajaunsip 
s
u
b
 

z 
JUOP 

esieuo6 
(5A7Te 

xe) 
joyo,p 

Sadk} 
z 
juefe 

aueuuoueud 
un 

‘,UOISsaidns, 
no 
n
b
,
 

‘enblueuy, 
3848,p 

edf; 
: 
q 

euuojos 
S008 

Siquedes 
62 

np 
,994, 

ajoue, 
&IUWOLEULQUOS 

(7 
no 

q 
‘9 

‘4 
y) 

PHIdEqOId 
8p 

ssselo 
: 9 

auuojon 

S81}2E189 
O9L 
L
U
N
 

- (-“z 
JuatuoGeuo 

ap 
auoz 

‘4 
inSpBe: 

‘x 
9eq) 

s919asse 
auoz 

ei 
8p 

no 
aunjonns 

ej 
op 

UOREOPUI 
38 

(
"
3
A
T
I
E
 

‘ehny) 
s
u
g
w
o
u
e
u
d
 

np 
S
A
E
U
U
O
S
 
INdU3S8p 

: g 
suuojos 

(:"speano 

: ne91QE 
81 10j9iduto 

mod 
suoeorpuy 

1Studdns 
e 

juos 
eidtuexe,p 

eng 
e 
Seguuop 

senbyey 
Ua 

saeuuop 
587 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

  
 
 
 
 

 
 

   
 

 
 

    
  

  
    

    
    Fr € £ L 

N
O
N
 

epides 
OLE 

S9L 
06 

09 
uorsseidins 

q 
E
H
N
 

2p 
eipuiffo 

np 
UOISOdxT|6 

xe 
N
O
N
 

epidess 
0 

00€ 
00Z 

00! 
SnEIxO} 

4 
F'UORESIEUES 

SYoUEZ 
a
m
a
n
t
 
S
U
N
 

,Z 
S
u
n
|
g
 

xe 
N
O
N
 

epidex 
0 

00€ 
00€ 

004 
EnbIxO} 

q 
eu0qies 

8p 
epÂxouour 

ap 
e
e
e
 

Y 
e
u
b
,
 

ç 
e
u
n
f
;
 

Xe 
N
O
N
 

apides 
022 

OLL 
gG 

Ge 
UOISS8idins 

3 
8U0q1E5 

23p 
e
p
A
x
a
u
d
i
 
A
N
S
2
8
E
I
 
NP 

UOISOjdxT| 
9 

xe 
N
O
N
 

epidey 
064 

g6 
71 

SG 
UOISSSIdINS 

4 
E 
T4? 

HOMSSEI 
j
y
 
O
A
 N 

£ 
x8 

INO 
epidess 

0 
000 

006 
008 

enbiXo} 
3 

SIeUdS 
ej 

èp 
Suns 

a
n
s
 
E
H
N
 

enbrxo} 
uassiuals 

xe 
N
O
N
 

8pides 
09€ 

O8L 
09 

Ge 
UOISS8IUNs 

TJ 
+ 
989 

NP 
J
U
S
W
I
S
I
E
 

TI 
E 

Xe 
N
O
N
 

eJu97 
0 

OEr 
0S£ 

00€ 
enbruayy 

a 
FE 
989 

NP 
H
I
A
O
-
H
O
G
\
e
 

xe 
NON 

| 
Spidey 

0 
08 

Sg 
Or 

snbiuliey 
4 

L 988 
NP 

SIPUSOU| 
; xà 

r 
1 

H 
9 

4 
3 

q 
9 

a 
v 

 
 
 
 
 
 

d
d
 

NP 
UolHDtoqDj>] 

Mnod 
xna2Buvp 

Sauguouyd 
s2p 

n02{q01 
: 
J
X
A
N
N
Y
 

 



     


